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CONCEPTION et CONTRÔLE – Atelier d’Architecture  
Société Civile privée à Responsabilité limitée 

Ariane HECHT, gérante 

Siège social : 6, rue Draye - 1320 Nodebais 
Bureau de dessin : 22, chemin des Soeurs - 1320 Nodebais 
TVA  0808.364.148 
Téléphone bureau dessin 00 32 (0)10 86.10.58 
Fax sur demande 00 32 (0)10 86.10.58 
GSM 00 32 (0)478 45 65 21 

 

NOTE EXPLICATIVE – Dossier Institut des Ursulines, Avenue du Sippelberg n° 10 à 1080 Bruxelles 

Concerne :  

Construction de locaux scolaires pour institut d’enseignement secondaire qualifiant à encadrement différencié. 
(Indice socio-économique classe 1 selon les critères de l’enseignement en Fédération Wallonie-Bruxelles) 

Identification du demandeur 

- Nom : Institut des Ursulines ASBL 
- Type d’enseignement : secondaire qualifiant à encadrement différencié 
- Qualité : personne morale 
- Forme juridique : ASBL 
- Adresse sociale : Rue Jules Debecker, n° 71 à 1080 – BRUXELLES 
- Représentant : Monsieur Christian Dellicour 
- Numéro de téléphone : 02 / 647 04 72 
- Numéro de GSM : 0476 / 511 926 
- Adresse électronique : chdell@hotmail.com  

Situation : Avenue du Sippelberg, n° 10 à 1080 - BRUXELLES 

Affectation du sol :  

- Cobat 04 
- Projet de PPAS 15  Gazomètre 
- Zone d’équipement d’intérêt collectif ou de service public. 

Contexte Urbanistique et Paysager : Voir plan de situation et vue aérienne. 

Description : Infrastructure scolaire. 

Contexte existant : Voir photos. 

Présentation des actes et travaux 

La demande concerne la construction d’un nouveau bâtiment abritant huit locaux scolaires ainsi que les 
infrastructures y afférant (bureau administratif, local technique, petits débarras pour matériel d’entretien, 
dégagements, locaux sanitaires, préau), comptabilisant une superficie totale de 518 m² pour le bâtiment (259 
m² par niveau sur deux niveaux) et 118 m² pour le préau. 

L’implantation des constructions projetées s’est opérée en fonction des paramètres suivants : 

- Les zones disponibles d’emplacements non bâtis ou aménagés subsistant sur la parcelle, compte tenu de 
la relative importance de l’emprise nécessaire pour le nouveau bâtiment (dont la superficie est 
tributaire des besoins actuels de l’institut en respectant les normes applicables en matière de 
dimensionnement de locaux pour établissements scolaires) ; 

- la proximité d’un accès direct au bâtiment (via la rue Marcel Betbèze), permettant notamment une 
intervention rapide et efficace des services du SIAMU ; 

- le maintien des accès et dégagements existants pour le SIAMU ;  

- le respect des reculs par rapport aux limites de propriété, imposés par le code civil en matière de vues 
directes sur le voisinage ; 

- le dégagement de la zone de non aedificandi induite par la traversée du paruck en sous-sol. 
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Caractéristiques :  

Le nouveau bâtiment est conçu de manière à apporter la réponse la plus appropriée aux besoins actuels de 
l’établissement scolaire et à atteindre un niveau de performance énergétique efficace, tout en respectant 
harmonieusement les contraintes contextuelles et urbanistiques propres à son lieu d’implantation. 

Les parements extérieurs sont prévus en briques de terre cuite avec soubassements en blocs de béton revêtus 
d’un cimentage hydrofuge, les menuiseries extérieures sont en aluminium laqué à coupure thermique, 
équipées de doubles vitrages isolants (kmax : 1.0 W/m²K), les toitures couvrant le bâtiment et le préau sont du 
type plateformes végétalisées. 

Le projet est également conditionné par notre volonté de respecter favorablement les normes et 
règlementations actuellement en vigueur, notamment en matière de dimensionnement, de configuration et 
d’équipement des locaux, dégagements et accès (accessibilité aux PMR, mesures de sécurité, moyens de 
prévention et de lutte contre l’incendie, surfaces d’éclairement naturel, …). 

Motivations 

Début 2013, l’école envisageait la construction de huit locaux en lieu et place d’un pavillon externe existant sur 
site et qui était en très mauvais état. Cette nouvelle construction était prévue le long de la rue Betbèze. 

Alors que les plans étaient en cours d’élaboration, l’école apprenait l’existence d’un nouveau PPAS impliquant 
l’expropriation de la partie de parcelle où devait être réalisée la nouvelle construction. 

Lors des réunions de commissions de concertations qui ont eu lieu le 1er juillet 2013 et le 30 septembre 2014, 
l’école a défendu le fait que l’expropriation envisagée préjudiciait toute possibilité d’extension dans le futur ce 
qui est évidemment dommageable dans le contexte de tension démographique de cette zone de Bruxelles. 

Entretemps le pavillon s’est tellement dégradé qu’il a fallu l’évacuer début 216. Les élèves ont été déplacés 
vaille que vaille dans des locaux provisoires aux abords du bâtiment principal.  

Récemment l’école a entrepris des démarches pour renouveler son bail emphytéotique. A cette occasion, le 
notaire Vigneron chargé de sa rédaction  a reçu le 18 décembre 2014, en réponse à sa demande de 
renseignement urbanistique formulée à l’administration communale de Molenbeek-St-Jean, le document ci-
joint. Il y est clairement stipulé au point c : « A ce jour l’administration communale n’a connaissance d’aucun 
plan d’expropriation dans lequel le bien serait repris ». 

Après 3 ans de tergiversations, l’école considère ce document comme constituant réponse au problème 
d’expropriation qui la concerne et estime légitime de déposer la demande de permis d’urbanisme telle que 
présentée, afin de débloquer une situation devenue intenable.  

 
Date : 
 
Signatures :     

du demandeur,               de l’architecte, 
 

 
 
 
 
N.B. : Les plans d’architecture joints à la présente demande de permis d’urbanisme sont datés du 30 septembre 

2016 et référenciés sous l’indice 02. Ils correspondent aux plans préalablement soumis à l’avis du SIAMU, 
datés du 7 juin 2016 sous l’indice 01, auxquels ont été apportées les modifications prescrites par le 
Commandant J-P Labruyère en son rapport daté du 4 juillet 2016 (agrandissement des baies d’accès à la 
cage d’escalier et adaptation de cette dernière en conséquence). 

En Annexe : 

Courrier de l’Administration Communale de Molenbeek-Saint-Jean daté du 18 décembre 2014, 
répondant à la demande de renseignements urbanistiques introduite par Me Vigneron. 
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Annexe : Courrier de l’Administration Communale de Molenbeek-Saint-Jean daté du 18 décembre 2014, 
répondant à la demande de renseignements urbanistiques introduite par Me Vigneron. 
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